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Chagnolet, le 11 Juin 2012 

 

  

 

 

Première réunion publique à Dompierre sur Mer 
 

Récemment créée à l'initiative d'usagers du pont de Ré agacés par la nature discriminatoire de la tarification 
du Pont de l'île de Ré et surtout l'entrave à la libre circulation qu'elle engendre sur un territoire français qui 
ne devrait pas faire exception, l'association G.E.M.Ré a organisé une première réunion publique, mercredi 6 
juin à 18h sur la commune de Dompierre/mer où elle a son siège social. 

 
Si tous les candidats aux élections législatives, ainsi que les conseillers généraux de Charente-Maritime, les 
maires des 10 communes rétaises et ceux de nombreuses communes de l'agglomération rochelaise avaient 
bien été conviés, seuls deux candidats sont venus débattre et donner leur point de vue devant la quarantaine 
de personnes rassemblées sous les halles dompierroises.  

 
Après la présentation de l'objet et des récentes actions de la GEMRé, de fructueux échanges, avec Messieurs 
François Drageon (Circonscription 1) et Victor Dominguez (Circonscription 2), ont permis d'affiner notre 
réflexion et recevoir quelques conseils et idées pour notre stratégie à venir. En particulier la défense de la 
gratuité pour les rapprochements familiaux des rétais et visites familiales ou pour tous les travailleurs de l'île 
de Ré, salariés ou chefs d'entreprises. La question de l'entretien de l'ouvrage et de l'adaptation des 
infrastructures ont été abordé pour expliquer le maintien d'un certain péage, qui serait le même pour tous, de 
même que l'indispensable transparence des comptes du Conseil Général quant aux recettes perçues au pont 
de Ré et à l'utilisation de l'actuelle écotaxe. La redistribution de la manne financière que représente le péage 
du pont, devrait profiter à l'ensemble du département, puisqu'elle est perçue par cette collectivité. 

Si l'amélioration et l'encouragement des transports collectifs font l'unanimité - y compris chez les élus locaux 
actuels- on a bien signalé que les navettes à 1€ mises en place le mercredi et le week-end dès la moyenne 
saison sont encore trop peu utilisées.  
 
Notre association se conforte dans sa position et dit Oui à la gratuité pour tous. 
Déjà plus de 400 signatures sont recueillies et de nouvelles actions vont se mettre en place dans les semaines 
qui viennent pour dénoncer ce racket discriminatoire, notamment le 20 juin, date d'une hausse des tarifs pour 
tous pour engranger toujours plus ! 
 
Cordialement GEMRé 
 
Le bureau GEMRé 


